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Fiche action N° 6-3 : "Addictions" - Programme addictions 
 

CRB Prévention Promotion de la santé 
 

Programme addictions Financement 
2015

Financement 
2016

TAB'AGIR (CPOM pour 4 ans) 137 376 €      268 000 €      
HEMERA 21 (CPOM pour 5 ans) 170 000 €      170 000 €      
REMED ADDICTIONS 71 (CPOM pour 5 ans) 85 000 €        95 000 €        
GAFC (CPOM pour 2 ans) 266 583 €      266 583 €      

Réseaux 658 959 €     799 583 €     
SAUVEGARDE 71 (SDIT) 40 000 €        40 000 €        
SEDAP 45 616 €        78 336 €        
ANPAA BG 390 000 €      390 605 €      
ANPAA FC 200 000 €      225 000 €      

Structures départementales et régionales 
addictions

675 616 €     733 941 €     

MFB (non au tabac) 32 000 €        35 000 €        
Actions Tab'Agir prévues dans CPOM 124 000 €      52 701 €        
Autres actions de lutte contre les addictions 78 770 €        81 480 €        
Formation à l'entretien motivationnel - extension ex-FC -  €             38 000 €        

Actions de prévention  contre les addictions 234 770 €     207 181 €     
ELSA 1 617 216 €  1 632 628 €  

Total programme addictions 3 186 561 €  3 373 333 €  

dont actions CLS/CTS/contrat de ville 541 355 €      
dont plan d'actions parcours cancer 8 701 €           

 
FINANCEMENT 
 
L’augmentation des besoins 2016 s’explique par : 
 

- la réfaction en 2015 du montant de la reprise du résultat excédentaire du réseau 
Tab'Agir qui réintègre le besoin de financement 2016 (+ 130 000 €) 

- l'augmentation des besoins au titre de la coordination régionale de l'ANPAA FC 
(+ 30 000 €) 

- la montée en charge en 2016 de la mise en œuvre des actions de prévention de la 
SEDAP (+ 32 720 €) 

 
Cette augmentation est compensée par : 
 

- la baisse du besoin de financement au titre de l'expérimentation TNS (traitement 
nicotinique de substitution) en Saône et Loire avec le report des actions 2015 en 2016. 
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Dans le cadre de l’enveloppe du CRB « Prévention Promotion de la santé », le programme 
« addictions » figure parmi les priorités de rang 1 retenues pour 2016. En effet la plupart des actions 
retenues relèvent de crédits inscrits en CPOM en référence au programme addiction 2013-2016. 
Certains engagements CPOM de 2015 avaient pu être réduits du fait d’excédents que l’on ne 
retrouve pas cette année (CPOM de TAB’AGIR, remed addictions)… Il convient également de 
souligner l’augmentation sensible demandée pour la dotation ELSA du fait d’un engagement en fin 
d’année 2015 de l’ARS Franche-Comté de crédits complémentaires d’un montant de 164 300 € 
pour le CHU de Besançon. 
 
La lutte contre les addictions recouvre différents champs :  
 

� dans le secteur ambulatoire : une dotation réseaux constituée  
o d’une part d’un réseau interdépartemental sur les territoires bourguignons d’aide 

à l’arrêt TAB’AGIR et un réseau régional sur les territoires franc-comtois 
fédérant 4 réseaux départementaux 

o d’autre part de deux réseaux départementaux de lutte contre les addictions : 
HEMERA en Côte d’Or et REMED ADDICTIONS en Saône et Loire 

 
� Des opérateurs d’actions de prévention vis-à-vis des conduites addictives ayant conclu un 

CPOM (ANPAA, SEDAP, Sauveagrde71) ou en reconduction d’actions collectives 
(Mutualité de Bourgogne). Enfin sont concernés les opérateurs d’actions CLS conclues 
par les DT. 
 

� dans le secteur hospitalier : des Equipes hospitalières de Liaison et de Soins en 
Addictologie (ELSA) présentes dans les principaux CH 

 
 

1. Les réseaux addictions 
 
L'exercice 2016 est transitoire avant la mise au point d’une stratégie sur l’ensemble du territoire de 
B FC et l’élaboration de nouveaux CPOM en 2017  
 

� Réseau régional TAB’AGIR - CPOM 
 

L’objectif principal du réseau est de mettre en place une politique d'aide à l'arrêt du tabac sur les 
départements 21/58/71/89 fondée principalement sur des consultations pluri-professionnelles d’aide 
au sevrage réduisant les risques de rechute. Le réseau travaille également en lien avec les 
établissements hospitaliers et les MSP et dispense des formations.  
L’activité du réseau a été en augmentation en 2015 (+17 professionnels adhérents, + 24% d’appels 
téléphoniques…). 
Le montant Réseau proposé de 268 000 € est conforme à l’engagement CPOM  de 266 000 € soit  
+0,75%. L'augmentation des besoins de financements s'explique par la réfaction en 2015 de 
l'allocation des crédits par reprise de résultats excédentaires. 
 

� Réseau régional GAFC (groupement addictions Franche-Comté) - CPOM 
Le Groupement Addictions Franche-Comté est un groupement de coopération sociale et médico-
sociale créé en 2011 afin de constituer un socle commun aux 4 réseaux en addictologie comtois ; 
ADIJA (Jura), REPIT70 (Haute-Saône), RANFC (Aire Urbaine), Réseau 25 (Doubs). Le GAFC a 
pour mission de favoriser la mise en lien des professionnels de santé via des réunions d’échanges 
de pratiques, des formations, la diffusion de protocoles de bonnes pratiques en addictologie. 
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� Réseaux départementaux : HEMERA et REMED Addictions (CPOM signés) 
 
Les orientations principales attendues de ces deux réseaux départementaux sont de renforcer le 
rôle d’appui aux médecins généralistes et autres professionnels de santé de premier recours 
afin de mieux prendre en charge les personnes ayant une conduite addictive (notamment les patients 
sous traitement de substitution aux opiacés) et de mieux coordonner leur parcours de soins 
(cf. SROS ambulatoire et Pacte territorial). Il s’avère en effet que les médecins généralistes et les 
pharmaciens ont une certaine appréhension par rapport à la prise en charge de ces personnes et des 
difficultés de prise en charge pour certains cas complexes. 
Pour HEMERA, la dotation prévue s’élève à 170 000 € soit le même montant que celui  de l’an 
passé en dépit d’une hausse d’’activité.  
Pou REMED Addictions le montant prévu soit 95 000 € est inférieur au montant prévu dans le 
CPOM soit 115 000 € compte tenu d’un redéploiement d’un temps de médecin sur le CSAPA. En 
2015, il avait été opéré à une réfaction des moyens au regard de l’absence de médecin pendant 
plusieurs mois. 
 

2. Actions de prévention en addictologie 
 
Il correspond au financement de plusieurs opérateurs d’actions de prévention vis-à-vis des conduites 
addictives. Ces actions ont un lien manifeste avec les parcours "jeunes", "cancer", "cardio-
vasculaire" et "neurologie".  
 
L’opérateur principal est l’ANPAA dont la dotation de 390 000 € est inscrite dans un CPOM 
pluriannuel signé en 2013. Les publics prioritaires sont les jeunes scolaires et hors scolaires, les 
professionnels œuvrant auprès des jeunes à risques, les actions en milieu festif, les populations en 
difficultés sociales et les femmes enceintes conformément aux priorités du programme addictions. 
Une grande part des actions addictions de l’ANPAA intégrées dans les CLS sont effectuées grâce à 
cette dotation. 
La dotation de l’ANPAA Franche-Comté a été augmentée pour tenir compte d’un temps de 
coordination régionale. 
 
En 2016, il faut également prendre en compte les actions de prévention opérées par la SEDAP et la 
Sauvegarde 71 Kairn (ex-SDIT). L'augmentation pour la SEDAP correspond au financement 
inscrit dans le CPOM au titre de l'exercice 2016 et correspond à une montée en charge dans les 
actions de prévention à mettre en œuvre. 
 
Les autres opérateurs importants sont la Mutualité  (35 000 €) et Tab’Agir  (52 701€). 
Les actions de Tab’Agir sont également programmées dans le cadre d’un avenant au CPOM signé 
en 2015 : elles comprennent une dotation de 44 000 € pour des actions de prévention tabac auprès 
des jeunes comme en 2015 et le financement de l’action expérimentale en Saône et Loire d’un 
montant de 8 701 € en 2016 qui tient compte du financement déjà attribué en 2015 (retard de la 
mise en œuvre de l’action et du report d’une partie de la dotation 2015).  
 
Les fiches classées en priorité 1 correspondent aux fiches CLS retenues par les DT. 
 

3. Equipes hospitalières de Liaison et de Soins en Addictologie (ELSA) 
 
Les ELSA sont inscrites dans les CPOM hospitaliers. C’est une des priorités du programme 
addictions. La dernière circulaire FIR de 2015 mentionnait explicitement le renforcement des 
dotations ELSA.  
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Rappelons qu’en 2011, dans le cadre du programme régional de contrôle, a été effectuée, en 
référence au guide MIGAC, une évaluation des MIG addictologie qui a abouti à une modélisation et 
à une analyse par établissement de ces dotations : il en ressortait globalement une sous-dotation des 
ELSA des territoires de  Bourgogne par rapport à la modélisation estimée alors à 1,2M €. 
 
La file active des patients suivis par les ELSA apparaît en augmentation en 2016 (+2,5% soit 4 616 
patients suivis sur les départements bourguignons). 
En 2016, année de transition, il a semblé opportun d’attribuer les crédits selon les mêmes modalités 
que celles des années passées. Ainsi pour les CH des départements de Bourgogne, la répartition a 
été effectuée en fonction de l’activité et des formations externes réalisées soit une augmentation de 
+1,2%. Pour les CH des territoires de Franche-Comté, les dotations 2015 ont été maintenues compte 
tenu du fait qu’une dotation à l’activité conduirait à une baisse des enveloppes. 

Dès 2016, afin d'harmoniser les modalités de calcul des dotations ELSA, un travail de convergence 
tarifaire doit être envisagé : ex-Bourgogne, le calcul s'effectue sur la base de l'activité (file active N-
1) alors qu'en ex-Franche-Comté, les dotations sont attribuées sur la base des équipes en place. 
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File active 2014 Enveloppe 2015 File active 2015
Répartition

sur activité
Base ELSA Formations 

Mesures 

nouvelles
Total 2016

CHU DIJON 413 107 036 €        627 144 210 €      -  €               144 210 €         

CH SEMUR 227 74 044 €             229 52 670 €         10 000 €         62 670 €           

CH BEAUNE 206 60 432 €             247 56 810 €         5 000 €           61 810 €           

CHAN 60 15 320 €             62 14 260 €         -  €               14 260 €           

CH DECIZE 250 50 000 €             151 34 730 €         5 000 €           39 730 €           

CH MACON 643 162 080 €           704 161 920 €      10 000 €         171 920 €         

CH CHALON 935 185 820 €           880 202 400 €      5 000 €           207 400 €         

CH MONTCEAU 322 94 384 €             301 69 230 €         5 000 €           74 230 €           

HD LE CREUSOT - CH AUTUN 24 34 128 €             224 51 520 €         -  €               51 520 €           

CH AUXERRE 569 119 868 €           358 82 340 €         -  €               82 340 €           

CH JOIGNY 240 66 280 €             185 42 550 €         10 000 €         52 550 €           

CH SENS 614 130 608 €           648 149 040 €      10 000 €         159 040 €         

CHU BESANCON 220 175 355 €           300 175 355 €         -  €                  175 355 €            

CH LONS LE SAUNIER 376 150 000 €           390 150 000 €         150 000 €            

CHI VESOUL 493 120 309 €           420 120 309 €         120 309 €            

CHI  HC  PONTARLIER 188 65 284 €             NR 65 284 €            65 284 €              

TOTAL 5 780 1 610 948 €       5 726 1 061 680 €      510 948 €         60 000 €            -  €                  1 632 628 €        

ELSA 2015 ELSA 2016 


